
 

 

 

 

 

 

La Banque Nationale d’Algérie (BNA) et le Fond de Garantie des Crédits aux 

PME (FGAR) ont procédé, aujourd’hui, mercredi 14 janvier 2026, à la 

signature de deux conventions ; la première porte sur la couverture des 

crédits d’exploitation en ce qui concerne l’activité classique, tandis que la 

seconde concerne les financements d’exploitation pour l’activité Islamique, 

par la garantie FGAR, à l’instar des crédits d’investissement. 

 

La cérémonie de signature de ces deux conventions, qui a eu lieu au siège de 

la BNA-les Verges (Birkhadem), a été présidée conjointement par le 

Directeur Général de la BNA, Monsieur Samir TAMRABET, et le Directeur 

Général du FGAR, Monsieur El-Hadi TEMMAM. Ont pris part à cette 

cérémonie plusieurs Hauts Cadres des deux Institutions. 

 

L’entrée en vigueur de ces conventions BNA-FGAR permettra aux Petites et 

Moyennes Entreprises (PME) de couvrir leurs besoins de fonctionnement 

dans le cadre des crédits et financements d'exploitation accordés par la BNA. 

 

La signature de ces deux conventions s’inscrit pleinement dans la stratégie 

de collaboration permanente entre les deux Institutions, à savoir la Banque 

Nationale d’Algérie et le Fond de Garantie des Crédits aux PME (FGAR), dont 

l’objectif est de faciliter l'accès aux financements bancaires à court et à 

moyen terme afin d’accompagner le démarrage et l'expansion des PME. 

  


